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Tarification pour client disposant d’une convention de gestion discrétionnaire  
Tarif applicable au 01/06/2025 

 

Cette tarification vient en complément de la tarification de base. 
Si la tarification d'un service est mentionnée dans les 2 documents, la tarification reprise dans le document présent fait force. 

COMMISSION RELATIVE AUX SERVICES DE GESTION ALL-IN 

Commissions et minima annuels1 TARIF2 

Valeur du portefeuille Core Strategy3 Conviction3 Multi-Funds3 Personalized3 RDT3 

1) < 250.000 euros 0,00 %     

2) de 250.000 euros à 499.999 euros 0,00 %    0,6050 % 

3) de 500.000 euros à 999.999 euros 0,00 % 0,9680 %   0,6050 % 

4) de 1.000.000 euros à 2.499.999 euros 0,00 % 0,7260 % 1,0285 % 1,2705 % 0,6050 % 

5) de 2.500.000 euros à 4.999.999 euros 0,00 % 0.4840 % 0,9680 % 0,9680 % 0,6050 % 

6) de 5.000.000 euros à 9.999.999 euros 0,00 % 0.4840 % 0,9075 % 0,9075 % 0,4840 % 

7)  de 10.000.000 euros  à 19.999.999 euros 0,00 % 0.4840 % 0,8470 % 0,8470 % 0,4235 % 

8) ≥ 20.000.000 euros 0,00 % 0.4840 % 0,7865 % 0,7865 % 0,4235 % 

Minimum de 0 euros 4.840 euros 9.075 euros 12.705 euros 1.391,50 euros 

Cette commission All-in relative aux services de gestion comprend: la commission de gestion, les droits de garde, les frais de courtage sur 
opérations de bourse, les commissions d’entrée dans les fonds du Groupe Degroof Petercam, les frais de transactions pour les fonds de 
Tiers, les frais sur opérations de change, les frais relatifs aux paiements de coupons et dividendes ainsi que les frais relatifs aux 
remboursements d'obligations (hors frais de correspondants étrangers). 
Lorsque les capitaux sont inférieurs aux seuils minimaux d’accès liés aux offres, la commission All-In pourra être majorée de 0,2420%. 

 

TARIFICATION DU COURRIER 

                                TARIF2 

Envoi postal Gratuit 
 

TAUX D’INTÉRÊT 

Intérêts créditeurs  

Précompte mobilier de 30% à appliquer Capitaux en compte à vue 

 < 100.000 euros > 100.000 euros 

 N.A. BCE -1,00 %4 
Intérêts débiteurs 11% 

 

TRANSACTIONS 

Transactions sur or  1,815 %2 
 

DIVERS 
 

 
1 En standard, la commission All-in est débitée trimestriellement. 
2 Les tarifs sont exprimés en euros en incluent la TVA de 21 % 
3 La description détaillée de ces services se trouve dans la convention de gestion. 
4 Taux d’intérêt variable basé sur le taux BCE « facilité de dépôt » diminué de 1%. Le taux BCE « facilité de dépôt » peut être consulté sur le 
site www.ecb.europa.eu 

http://www.ecb.europa.eu/

